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Avenant n°131 du 3 mai 2018 
relatif au dialogue social 

 

Préambule 

Prenant acte de la parution des arrêtés du 10 novembre 2017 et 21 décembre 2017 par 
lesquels le Ministre du Travail a fixé la liste des organisations syndicales de salariés et 
d’employeurs reconnues représentatives dans la branche professionnelle du sport, les 
partenaires sociaux ont décidé de modifier la convention collective dans les termes qui 
suivent : 

 

Article 1er : 

Dans le chapitre 2 de la CCNS relatif au dialogue social et au paritarisme, l’article 2.1 est ainsi 

modifié : 

- l’alinéa 1 de l’article 2.1, issu de l’avenant 117 à la CCNS, est désormais ainsi rédigé : « La 
commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation est composée de quatre 
représentants par organisation syndicale de salariés reconnue représentative par l’arrêté du 
Ministre du Travail pris en application de l’article L. 2122-11 du Code du travail, et d’un nombre 
égal de représentants des organisations professionnelles d’employeurs reconnues 
représentatives par l’arrêté du ministre du travail pris en application des articles L. 2151-1 et 
suivants du Code du travail. » 
 

- l’alinéa 2 de l’article 2.1, issu de l’avenant 117 à la CCNS, est désormais ainsi rédigé : « La 
commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation se réunit au moins trois 
fois par an soit en formation mixte, soit en formation paritaire. Elle peut mettre en place des 
groupes de travail paritaires lorsque que cela est nécessaire. Ces groupes sont composés de 
deux représentants de chacune des organisations syndicales de salariés et d’un nombre égal 
de représentants des organisations professionnelles d’employeurs.».  
 
Le reste de l’article est inchangé.  
 
 

Article 2 : 

L’article 2.2 de la CCNS est modifié et désormais ainsi rédigé : 

« Article 2.2 - Commission paritaires nationales 

2.2.1 - Dispositions générales 

2.2.1.1 - Composition 

Chaque commission paritaire nationale ou groupe de travail paritaire créé par la commission 
nationale de négociation est composé, à égalité, de représentants des organisations 
professionnelles d’employeurs, d’une part et de représentants des organisations syndicales 
d’autre part, visées au premier alinéa de l’article 2.1 de la présente convention. 
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Les représentants sont désignés par lesdites organisations représentatives qui disposent à 
tout moment des mandats ainsi confiés. 
 
Le nombre de représentants sera fixé spécifiquement pour chaque CPN. 

2.2.1.2 - Participation 

Le temps passé par les salariés dûment mandatés par leurs organisations syndicales pour 
participer aux commissions visées ci-dessus est considéré comme temps d’absence autorisé 
et ne fait l’objet d’aucune retenue de salaire. 
 
Les salariés concernés sont tenus d’informer leurs employeurs au moins 48 heures avant la 
date de chaque réunion. 

2.2.2 - CPNEF du sport 

2.2.2.1 - Objectifs 

La CPNEF est chargée de mettre en place, en matière d'emploi et de formation, tous les 
moyens nécessaires à la réalisation des objectifs suivants : 
- renforcer les moyens de réflexion et d'action de la branche professionnelle dans tous les 

domaines liés à l'emploi et à la formation professionnelle ; 
- agir pour que l’emploi et la formation professionnelle soient reconnus par les entreprises de 

la branche comme les éléments déterminants d'une politique sociale novatrice ; 
- élaborer une politique de branche en matière tant d'emploi que de formation. 

2.2.2.2 - Emploi 

En matière d'emploi, la CPNEF est particulièrement chargée pour la branche d'étudier et de 
mettre en œuvre les moyens nécessaires pour : 
- permettre l'évolution des emplois tant qualitativement que quantitativement ; 
- limiter la précarité de l'emploi ; 
- permettre une meilleure gestion de l'offre et de la demande d'emploi notamment en prenant 

en compte la pluri-activité et le pluri-emploi ; 
- effectuer toutes démarches utiles auprès des organismes publics de placement en vue de 

concourir à l'insertion professionnelle des jeunes à l'issue de leur formation ; 
- trouver des solutions pour faciliter le reclassement ou la reconversion des salariés. 
 
D'autre part, les entreprises sont tenues d'informer la CPNEF des licenciements économiques 
de plus de 9 salariés en moins de 30 jours. 

2.2.2.3 - Formation 

En matière de formation, la CPNEF est particulièrement chargée pour la branche : 
- d'établir et d'analyser le bilan des actions de formation réalisées notamment dans le cadre 

des plans de formation, des CIF et des formations en alternance ; 
- de définir les moyens à mettre en œuvre pour mener une politique d'insertion des jeunes ; 
- de rechercher, en concertation avec les pouvoirs publics et les différents acteurs du secteur, 

notamment les fédérations sportives et les organismes de formation, les moyens propres à 
assurer une utilisation optimale des ressources de formation ; 

- de mettre en œuvre avec l'Etat un contrat d'études prospectives de l'emploi permettant de 
développer la formation professionnelle ; 

- de favoriser l'adaptation des formations professionnelles à l'évolution de l'emploi ; 
- de définir les référentiels des métiers qui permettront, dans la branche, la prise en compte 

de la formation et des acquis professionnels. 
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2.2.2.4 - Composition 

La CPNEF est composée de quatre représentants désignés par chacune des organisations 
syndicales de salariés et d'un nombre égal de représentants des organisations 
professionnelles d'employeurs, visées au premier alinéa de l’article 2.1 de la présente 
convention. 

2.2.2.5 - Sous-commission CQP 

Il est créé au sein de la CPNEF une sous-commission CQP qui a pour mission d’instruire des 
demandes de création de Certificat de qualification professionnelle formulées auprès de ladite 
commission et de réaliser l’observation et le suivi des CQP. Elle se compose de trois 
représentants de chacune des organisations syndicales de salariés et d’un nombre égal de 
représentants des organisations professionnelles d’employeurs, visées au premier alinéa de 
l’article 2.1 de la présente convention.  

2.2.2.6 -  

Tout projet ou proposition de la CPNEF susceptible d’avoir des conséquences sur les fonds 
du paritarisme doit faire l’objet d’une décision de la CMP. 
 

2.2.3 - Commission paritaire nationale de prévention, d’hygiène, de 
sécurité et de veille sanitaire 

2.2.3.1 - Objectifs 

La commission paritaire nationale de prévention, d’hygiène, de sécurité et de veille sanitaire 
est chargée : 
 
- d‘analyser toutes les banques de données (statistiques de la CNAMTS, risques 

professionnels…) ; 
 
- de proposer aux partenaires sociaux des actions en vue d’une politique de prévention de la 

santé et de sécurité au travail ; 
 
- d’élaborer, à son initiative ou sur saisine de la Commission mixte paritaire (CMP), des 

recommandations après analyse des activités physiques et sportives sur les différents 
dispositifs de sécurité selon les réglementations en vigueur.  
Les recommandations sont adoptées dans les conditions et selon les modalités prévues par 
son règlement intérieur. 
Pour être obligatoire, toute recommandation doit être négociée en commission mixte paritaire 
afin de faire l’objet d’un accord étendu et qui sera annexé à la présente convention. 

 
- de donner à la Commission mixte paritaire, sur sa demande, des avis sur tout sujet entrant 

dans ses attributions. 
 
Elle pourra en tant que de besoins faire appel à des experts. 
 
 
 
 



Convention Collective Nationale Sport 

Avenant n°131 du 03/05//2018 4

2.2.3.2 - Composition 

Cette commission est composée conformément au principe énoncé à l’article 2.2.1.1. Elle 
comporte trois représentants de chacune des organisations syndicales de salariés et un 
nombre égal de représentants des organisations professionnelles d’employeurs. 
 
Cette commission se réunit à la demande d’au moins une des organisations visées au premier 
alinéa de l’article 2.1 de la présente convention. 
 
La présidence de la commission sera assurée alternativement par un représentant salarié et 
par un représentant employeur. 
 

2.2.4 - Commission paritaire nationale du sport professionnel 

2.2.4.1 - Objectifs 

La Commission paritaire nationale du sport professionnel a pour objet de traiter de toute 
question relative au chapitre 12. 
Elle formule toute proposition à la Commission nationale de négociation et la CPNEF. 
Elle instruit, étudie et transmet les accords signés dans le cadre de ce chapitre et émet un 
avis. 

2.2.4.2 - Composition 

Cette commission, conformément au principe énoncé à l’article 2.2.1.1, est composée de trois 
représentants de chacune des organisations syndicales de salariés et d’un nombre égal de 
représentants des organisations professionnelles d’employeurs, visées au premier alinéa de 
l’article 2.1 de la présente convention. 
 
La présidence sera assurée alternativement par un représentant salarié et par un représentant 
employeur. » 
 
 
Article 3 : 

Il est inséré deux alinéas ainsi rédigés à la fin de l’article 2.3 de la CCNS : 
 
« A titre expérimental, afin de favoriser le dialogue social, les partenaires sociaux conviennent, 
pour l’année 2018, de la possibilité que les frais induits par la tenue de 4 réunions 
intersyndicales soient pris en charge par le Fond d’Aide au Développement du Paritarisme. 
Ces dispositions cesseront de produire leurs effets au 31 décembre 2018.  
 
Ces frais seraient alors pris en charge suivant les modalités du règlement intérieur du fond 
d’aide au paritarisme, dans la limite de deux représentants par organisation, et à la condition 
que l’ensemble des organisations syndicales de salariés soient présentes. » 
 

Le reste de l’article demeure inchangé.  

 
 
Article 4 : 

Dans le chapitre 8 de la CCNS relatif à la formation professionnelle, le premier alinéa de 
l’article 8.8.3 est désormais ainsi rédigé :  
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« L’observatoire est géré par un comité de pilotage composé de trois représentants de 
chacune des organisations syndicales de salariés et d’un nombre égal de représentants des 
organisations professionnelles d’employeurs, visées au premier alinéa de l’article 2.1 de la 
présente convention ». 
 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

Article 5 : 

Dans le chapitre 10 de la CCNS, relatif à la prévoyance, l’alinéa 1 de l’article 10.10 est 
complété et ainsi modifié :  
 
« Le régime est administré par la Commission Nationale Paritaire de gestion. Cette 
commission est composée conformément au principe énoncé à l’article 2.2.1.1. Elle comporte 
trois représentants de chacune des organisations syndicales de salariés et un nombre égal de 
représentants des organisations professionnelles d’employeurs. 
 
Cette commission se réunit à la demande d’au moins une des organisations visées au premier 
alinéa de l’article 2.1 de la présente convention.  
 
La présidence de la commission sera assurée alternativement par un représentant salarié et 
par un représentant employeur ». 
 
Le reste de l’article 10.10 demeure inchangé. 
 
 
Article 6 : 

Dans le chapitre 10 de la CCNS, il est ajouté un article 10.13, ainsi rédigé : 
 

« Article 10.13 - Commission paritaire nationale Santé 
 
Celle-ci est composée de trois représentants de chacune des organisations syndicales de 
salariés représentatives dans la branche et d'un nombre égal de représentants des 
organisations d'employeurs représentatifs dans la branche. 
 
La présidence de la commission sera assurée alternativement par un représentant salarié et 
par un représentant employeur. 
 
Son rôle est de suivre l’application et l’évolution du présent accord et du régime conventionnel 
de frais de santé. 
 
Au titre de ses différentes missions, il s’agira notamment de : 
 

- Piloter paritairement, à l’aide des organismes assureurs recommandés et 
éventuellement d’un actuaire conseil, le régime en assurant la pérennité et l’évolution 
régulière du dispositif grâce à sa maîtrise technique, la prise en compte des spécificités 
de la branche, l’optimisation du reste à charge des assurés et la maîtrise de la 
consommation ; 

 
Ce suivi s’effectuera selon un principe de pilotage à l’équilibre de chacun des périmètres du 
risque.  
 
Les conditions de suivi technique du régime sont précisées par voie de protocole technique. 
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- Faire évoluer à la hausse ou à la baisse les garanties et/ou les tarifs, en fonction de 

l’équilibre financier du régime, de l’existence éventuelle d’excédents ou encore 
d’évolutions légales ou réglementaires notamment ; 

 
- Mettre en place, à l’aide des organismes assureurs recommandés et éventuellement 

d’un actuaire conseil, tout dispositif de suivi et de contrôle de l’application du présent 
accord, en vue notamment d’éviter toute situation de surconsommation ; 

 
- Piloter les actions prioritaires relatives au haut degré de solidarité. 

 
 
Son fonctionnement est régi conformément aux dispositions conventionnelles applicables.  
 
Elle pourra se doter d’un règlement intérieur. 
 
Il est convenu que cette Commission se réunira, dans la mesure du possible, sur un rythme 
équivalent à celui de la Commission paritaire nationale de prévoyance, soit à raison de 2 
réunion(s) au moins par an. 
 
Les réunions de ces deux commissions seront, autant que possible, réunies sur une même 
journée ou demi-journée le cas échéant. ». 
 
 
 

Article 7 : 
Le présent avenant prend effet à la date de signature. Il fera l’objet d’un dépôt auprès de la 
Direction Générale du Travail, ainsi que d’une demande d’extension. 
 
Suivent les signatures des organisations ci-après : 
 

CFDT : 
 
 
 

CGT : 
 
 
 

FNASS : 
 
 
 

CNEA :  
 
 
 

COSMOS : 

 


